Regularisation apres 5 ans de consommation
d'eau

Par Kiwee33, le 28/02/2017 a 21:27

Bonjour

J'ai aménagé en 2012 dans ma maison et la société suez eau aprés m'avoir eu au téléphone
donnant la composition de mon foyer ma mis comme échéance 15euros par mois. Et je donne
régulierement par téléphone le relevé de mon compteur en leur avoir déja indiqué qu'il faudrait
maugmente mes mensualités. Je n‘ai jamais eu de facture depuis 2012 me demandant une
régulation financiere. Et la je viens de recevoir une facture de 4000 euros qui est le rattrapage
depuis 2012 suite au passage d'un technicien qui a relevé mon compteur. Dois je payer cette
facture? Merci de votre réponse
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